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36me annee N° 7 Juillet 1928

REVUE HISTORIQUE
VAUDOISE

NOTE SUR LES MEMOIRES ATTRIBÜES A

PIERRE DE PIERREFLEUR
grand banderet d'Orbe. 1

Les Historiens du XVIme siecle, ceux de la Reforme en

particulier, Ruchat, Vulliemin, Juste Olivier, Verdeil, Vuil-
leumier, puis Maxime Reymond, Rene Morax et Frederic

Barbey, les historiens de la litterature, Philippe Godet et

Virgile Rossel, ont etudie les « Memoires de Pierrefleur » en

tout ou en partie, les ont utilises et abondamment cites, ont
note l'esprit droit et impartial de l'auteur ou loue l'art de

l'ecrivain et ont admire l'image, qui parait nette et vraie, que
le banderet d'Orbe a trace d'une petite ville vaudoise au
XVIme siecle.

Les Memoires de Pierre de Pierrefleur, grand banderet

d'Orbe, n'ont done manque ni de lecteurs, ni de commenta-

teurs, ni d'admirateurs. II me parait, toutefois, que ces

Memoires ont ete mal compris, sur un point tout au moins.

C'est Abraham Ruchat qui, le premier, a revele et utilise
ce precieux document. II a eu entre les mains un manuscrit

1 Note lue ä la reunion de la Societe generale suisse d'histoire, a
Payerne, le 9 juin 1928.
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aujourd'hui perdu, qui appartenait ä la famille Thomasset

d'Orbe. II est bien regrettable que ce manuscrit qui etait
sans doute ^'original et qui etait complet, ait disparu. Ou se

cache-t-il Un jour ou l'autre, on le retrouvera. En attendant,

force est bien de se servir d'une copie des Memoires,

que possede la Bibliotheque cantonale vaudoise. Cette copie,

qui parait excellente et qui date des premieres annees du

XVIIme siecle, est incomplete de la fin : autant qu'on peut
le voir, il ne manque qu'un cahier de 8 feuillets ou un
fragment de cahier.

En 1858, Verdeil a publie les Memoires de Pierrefleur
d'apres le manuscrit de Lausanne. II se vante, dans sa

Preface, de s'etre fait un devoir de les reproduire « dans leur

integrite ». Integrite, c'est une fagon de parier. En realite,
l'editieur s'est permis, sans le dire, quelques libertes regret-
tables. II a eu la pretention, bien etrange, d'ameliorer la

prose parfois embarrassee de Pierrefleur ; il a modifie telle

ou telle phrase pour la rendre plus claire ; il a simplement
omis ce qu'il ne comprenait pas ou ce qui ne lui convenait

pas. II a, par exemple, supprime, sans autre avertissement

que des points de suspension, 74 vers sur le predicant Jean

Hollard et sur son mariage avec une dame que les catho-

liques de la Neuveville appelaient energiquement une « pu-
tain ».

Abraham Ruchat, qui a decouvert ces Memoires, est aussi

le premier qui les ait attribues ä « un banderet d'Orbe, nom-
me Pierre de Pierrefleur ». Cette attribution se trouvait-
elle, en toutes lettres, dans le manuscrit Thomasset, d'une

main ancienne ou d'une main recente Abraham Ruchat

n'a-t-il fait que la reproduire ou l'a-t-il imaginee lui-meme
Cette derniere supposition est probablement la vraie. Ruchat

a identifie le memorialiste, banderet d'Orbe, avec un

personnage qui joue un röle, ä deux ou trois reprises, dans les
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evenements relates par les Memoires. Lorsque, par exemple,
le beau pere Juliani fut mis en prison par ordre du bailli,
la bourgeoisie, raconte Ruchat, «envoya deux deputes,

Pierre de Pierrefleur, auteur de l'histoire que je copie, et

Francois Warney, pour aller se plaindre ä Fribourg de ce

qui etait arrive ». Lorsque le bailli mit une garde ä la porte
du couvent des religieuses d'Orbe, le populaire s'attroupa.
« Conduit, raconte Ruchat, par les principaux et les plus

apparens, dont etait notre auteur le banderet Pierrefleur,
ils allerent tous demander qu'il otat cette garde... »

En identifiant l'auteur des Memoires, qui se qualifie lui-
meme, ä deux ou trois reprises, de banderet ou grand
banderet, avec un personnage qui joue un röle « apparent » dans

les evenements, Ruchat n'avait pas regarde les choses de

tres pres. II oubliait que le Pierre de Pierrefleur qui, dans

une occasion critique, se mit ä la tete du peuple d'Orbe,

etait mort, ä ce que rapportent les Memoires eux-memes,
en 1556, ä l'äge de 37 ans. II oubliait que ces Memoires

ont ete ecrits, non pas au jour le jour, comme on serait

tente de le croire, mais apres 1574, c'est-ä-dire 18 ou

20 ans apres la mort de Pierre de Pierrefleur.

L'identification, proposee par Ruchat, a ete acceptee par
tout le monde. On a admis, les yeux fermes, que l'auteur
des Memoires etait Pierre de Pierrefleur. Seulement, pour

arranger les choses, MM. Morax et Vuilleumier ont expli-

que que l'excellent et consciencieux Ruchat avait confondu,

le pere avec le fils, ou le fils avec le pere.

Mais, que öe soit Pierrefleur le pere, ou Pierrefleur le

fils, cela ne change pas grand chose ä l'affaire. Ni l'un ni
l'autre n'ont ete grand banderet d'Orbe. Aucun document

ne mentionne cette charge importante et honorifique portee

par un Pierrefleur. Sur ce point, les Memoires eux-memes

sont muets.
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Et cependant, s'il l'avait voulu, l'auteur de ces Memoires

aurait eu dix occasions pour une de parier de lui, de ses

relations de famille, de sa charge de grand banderet. Lors-
qu'il est question des Pierrefleur, dans les Memoires, et
cela arrive souvent, c'est toujours d'une maniere tres imper-
sonnelle. Rien ne montre, par une phrase, par un mot, par
un commentaire, par une allusion, que l'auteur des Memoires

appartenait ä cette famille plutöt qu'ä une autre, les

Thomasset, par exemple, les Malherbe ou les d'Arnex. On dira

peut-etre que l'auteur des Memoires y a mis de la discretion,

qu'il a tenu ä passer son propre role sous silence, qu'il a tenu
ä parier de son pere, de ses freres et sceurs, comme s'ils

lui etaient totalement etrangers.

On comprendrait, ä la rigueur, une telle attitude si l'auteur

des Memoires les avait rediges pour les publier et

les repandre dans le grand public. II ne les a pas publies et

n'entendait pas les publier. II les ecrivait pour lui-meme,

pour les siens, ses amis, pour un petit cercle, enfin, oü ses

relations de famille et son role public etaient connus de

tous.

L'auteur des Memoires, explique-t-on, etait un homrne

discret, sensible et modeste. C'est possible. II faut remarques

toutefois, que cette pretendue discretion ne l'empeche

pas d'intervenir a chaque instant, et meme parfois hors de

propos, dans le recit des evenements. II se croit oblige de

donner souvent, tres souvent, son avis personnel. Des les

premieres lignes, il se met en scene : « Et moy, le grand
banderet... j'ecris ces memoires. » II interrompt parfois le

recit pour ecrire ce qu'il appelle des Deplorations : «Et
moy, dit le grand banderet, me donne grande admiration de

la soufferte du povre peuple d'Orbe. » « Et moi, dit banderet,

je fondais en larmes. » « Et moy, voyant et oyant telles ou
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semblables desolations, j'en pleurais et levais les yeux vers
le ciel. »

Relevons, en passant, cette etrange faqon de parier :

« Moi dit banderet», « moi dit le grand banderet », c'est-

a-dire appele ou surnomme le grand banderet. Le personnage
surnomme le grand banderet etait-il effectivement banderet

ou ne l'etait-il pas Avons-nous la une fonction reelle ou

une simple appellation populaire
On voit que le grand banderet ne se genait pas, ä l'occa-

sion, de se mettre en avant et de faire entendre sa voix sans

beaucoup de discretion. Et c'est cet homme qui use et abuse

des : j'estime, je crois, je m'etonne, je suis ebahi, je suis

certain, je m'emerveille..., c'est cet homme qui, parlant de sa

propre famille, les Pierrefleur, aurait change de methode

du tout au tout et aurait affeote de parier de son pere,
de ses freres et sceurs, comme s'il n'avait avec eux aucun
lien ni parente.

II s'agirait de montrer d'ailleurs, je le repete, qu'un
Pierrefleur a ete banderet ou a ete surnomme le grand
banderet. Toutes les recherches ont ete negatives, et pour cause.

Et cependant, si Ton en croit les Memoires, le grand
banderet aurait rempli ces fonctions pendant de longues annees;
il etait banderet en 1530 ; it l'etait encore, semble-t-il, en

1574 et peut-etre meme plus tard. II aurait dont ete
banderet pendant 40 ou 50 ans. II aurait commence bien jeune

pour finir bien vieux. II est remarquable qu'une telle charge,

remplie pendant un demi-siecle, n'ait laisse nulle part aucune

trace.

Quand, d'ailleurs, on lit les Memoires d'un ceil attentif,
on passe d'etonnement en etonnement. On se demande ä

quelle espece de banderet on peut bien avoir affaire. Le
banderet etait le chef militaire de la cite. Dans les evenements

tumultueux dont il fait le recit, il avait mainte occasion



— 198 —

d'intervenir, de descendre dans la rue, de faire acte d'auto-

rite, de donner des ordres et de faire coffrer les recalcitrants.

Or, que voyons-nous Non seulement le grand banderet

ne fait aucune allusion ä ses fonetions ni ä son activite,
tandis qu'il parle abondamment du chätelain, des gouver-
neurs et des conseillers d'Orbe ; mais il semble litterale-
ment paralyse ou petrifie ; on ne le voit ni aller ni venir.
Son role ä Otbe est nul : il se contente de g6mir et de

pletirer.
Je pourrais citer plusieurs passages significatifs. Deux

stiff iront.
On sait dans quelles conditions se fit le depart des Cla-

risses d'Orbe. Ruchat l'a resume en quelques lignes : « Le
28 juillet [1531], raconte Ruchat, 17 d'entre elles sortirent
de nuit de leur couvent, escortees de deux religieux et du

banderet de Pierrefleur qui etait aussi de leur complot, et

qui, comme il nous l'apprend lui-meme, fondait en larmes
ä la vue de ce triste spectacle. »

Dans ce recit de Ruchat, le banderet, quoique larmoyant,
fait preuve de quelque activite : il escorte les religieuses.

Mais reportons-nous au texte original et pesons-en
certains termes :

A 11 h. de la nuit, 17 religieuses sortent du couvent dans

la rue deserte : « Les dites soeurs, toujours deux ä deux,
se tenans par les mains, demenans grands pleurs et lamentation,...

allerent, sans estre sceues ni veues de personne, sinon
de moy dit banderet, qui fondois en larmes de l'horreur et

pitie que j'avois de voir ces piteux affaires non accoutumez,
et toujours je les conduisois de I'ceil, jusques ä ce qu'elles
furent hors de la ville. »

X)n voit que le recit des Memoires differe quelque peu du

recit de Ruchat. Le banderet dit lui-meme qu'il se bornait
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ä conduire les pauvres soeurs « de l'ceil ». Qu'est-ce que ga

peut bien signifier Au lieu de les conduire et accompagner
de l'ceil, et de fondre en larmes, que ne descendait-il dans la

rue, cuirasse, casque en tete, l'epee ä la main Que ne mar-
chait-il ä leur tete pour les guider, les proteger, les recon-
forter Ce n'etait pas le moment de pleurer. Quelle etrange
et pauvre figure de grand banderet

Autre exemple : On connait l'echauffouree dans laquelle

un partisan de Farel, le maitre d'ecole Marc Romain, fut
conscieneieusement passe ä tabac par les femmes d'Orbe,

tire par les cheveux, jete par terre, frappe de toutes ma-

nieres, « en sorte que, raconte le grand banderet, je qui
voyais les affaires me pensois qu'il ne sortiroit jamais qu'il
ne fust mort ». Ainsi, le grand banderet voit la populace
dechainee et le maitre d'ecole d'Orbe en danger de perdre
la vie. II regarde et fait des reflexions, mais ne se decide

pas a intervenir. II ne bouge pas.

Le mot de l'enigme, le voici. Dans les premieres lignes
des Memoires, on lit ces mots revelateurs : « Et moy le

grand banderet, estant assis au milieu de la fontaine de la

ditte ville, ayant vu la deduction du toutage, l'ay bien voulu

mettre en memoires. »

Dans son edition, Verdeil a tout simplement supprime les

mots qu'il n'arrivait probablement pas a comprendre : estant

assis, c'est-a-dire situe, place, au milieu de la fontaine de la

ville. Rene Morax, qui a eu en mains le manuscrit de la

Bibliotheque cantonale vaudoise, considere cette phrase

comme une interpolation sans valeur. « Rien, declare-t-il,
n'explique dans l'avant-propos ce passage... qui semble une

plaisanterie de copiste.1»
Mais non, ce n'est pas une plaisanterie de copiste. L'au-

1« Les Memoires de Pierrefleur » dans les Anciennetes du Pays
de Vaud. Etrennes historiques pour iqoi. Lausanne, 1901, p. 17.
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teur des Memoires, qui avait quelque imagination et quelque

litterature, a trouve bon de placer son recit dans la bouche

d'un temoin connu de toute la population, aime, respecte,

admire, qui se dressait en pierre, resolu et comtne pret au

combat, sur la colonne de la fontaine de la grand'place
d'Orbe 1. On comprendra maintenant que le grand banderet

n'ait pu descendre de son piedestal pour accompagner les Cla-

risses et qu'il se soit borne ä les conduire « de l'ceil ». On

comprendra que ce banderet ait verse d'abondantes larmes,

puisqu'il se dressait sur une fontaine.

Debout sur la grand place d'Orbe, le banderet, de ses

yeux de pierre, a pu voir beaucoup de choses : bagarres,

discussions, sorties tumultueuses du temple, pugilats, etc.,

etc. Mais, ä la verite, la fiction que l'auteur des Memoires
s'est plu a imaginer ne se tient pas convenablement d'un
bout ä l'autre du recit. II arrive que le memorialiste oublie

parfois sa fable premiere : le banderet raconte des choses

qui se passaient hors du champ de sa vision, non seule-

ment ä Orbe, mais ä Grandson, ä Avenches, ä Payerne, ä

Lausanne, ou ailleurs.

Quant ä l'auteur des Memoires, plutot que de voir en

lui un banderet, c'est-a-dire un chef de milices ou un porte-
banniere, je n'hesite pas ä dire que c'etait un homme d'eglise
ou un homme d'ecole, ce qui, ä cette epoque, etait a peu pres
la meme chose. La predilection qu'il met ä nous raconter
la revolution religieuse, ses resumes de sermons, ses

citations latines, son langage et ses formules eoclesiastiques, ses

1Remarquons que M. Morax a ete tout pres de la verite. Au
sujet de Tauge de la fontaine d'Orbe, il a ecrit la note suivante :
« Est-ce ä la statue du porte-banniere, si vaillamment camp6e sur
la colonne de cette fontaine, que le copiste a voulu faire allusion
dans la phrase enigmatique de 1'avant-propos ?» Ouv. cit. p. 60, n° 2.
Malheureusement, M. Morax s'en est tenu ä son explication : une
plaisanterie de copiste.
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connaissances religieuses, historiques et litteraires, tout
semble le prouver surabondamment.

Conclusions : II faut rayer Pierre de Pierrefleur de la

liste des ecrivains de la Suisse romande au XVIme siecle.

L'auteur anonyme des Memoires etait probablement un
homme d'eglise on un hornme d'ecole.

II faut voir dans le grand banderet des Memoires une

fiction litteraire, c'est-a-dire le banderet de pierre qui se

dresse encore aujourd'hui sur la fontaine de la place du

Marche ä Orbe.
Arthur PIAGET

Appendice. On lira avec interet les complements suivants

que M. Maxime Reymond a bien voulu m'envoyer. M.

Reymond partage « la these generale » de ma note, « ä

savoir que l'auteur est cense faire parier le banneret de la

fontaine de l'Hötel de ville d'Orbe ». Puis il ajoute :

« J'ai eu la curiosite de verifier si cette statue existait au
XVIme siecle. Oui. Pierrefleur rapporte qu'en aoüt 1545

on acheva l'auge de marbre « assis en la fontaine devant

l'asle de la ville », travail qui couta 2000 florins que Ton

trouva au moyen d'une giete. Le compte de 1545 n'existe

plus. Mais celui de 1543 dit : « Ont delivre a mestre An-
thoene Lagniaz pour ung tache sed abcavoir de faire ung
auge de pierre de marbre blanc avec la chevre au milieu du

dit auge et ung homme dessus la dite chevre tenant les

armes de la ville, pour la fontaine, 340 florins. » C'est le

commencement du travail. Ont, signifie les gouverneurs de

l'annee, George Grivat et Claude Darbonnier. Le marbre

fut pris ä La Sarraz. II est interessant de constater que cette

decision du Conseil se lie ä deux autres ; en 1535, la
fabrication d'un sceau « a sceller les lettres que Ton envoye au

nom de la ville », en 1540 ä la transformation de la halle

en maison de ville. »

2
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« Quant au banderet lui-meme, il y en avait reellement un
ä Orbe. Nous n'avons la serie des manuaux du Conseil

de ville qu'ä partir de 1586. A la date du Ier janvier 1588,

on y lit que 1'« enseigne des compagnons de la ville a este

creee au plus ouffrant sur la tranchee et est escheutte a hon.

Estienne Milliet banderet pour ung an a trente trois
florins, et George Bonnard pour lieutenant pour trente quattre
florins p. p. qu'ils ont promis payer a la premiere sortie des

compagnons et observer toutes choses en tel faict cy devant

usitees, en sorte que les sgrs conseillers de la dite ville en

ayent bon contentement ». Le 19 septembre de la meme

annee, le conseil decide que « pour eviter mutinerie » le

banneret et son lieutenant ne sortiront « l'enseigne de la

ville » que sur l'autorisation des seigneurs du conseil. »

« Le banneret d'Orbe n'etait done qu'un porte-banniere,

n'ayant d'autorite que sur les « compagnons », e'est-a-dire

— on le voit par ailleurs — la jeunesse s'exergant au tir.
Etienne Milliet fonctionnera suivant « ce qui est usite».
C'est que l'office est dejä ancien,. puisque Pierrefleur lui-
meme, p. 98, mentionne ä la date du 4 mai 1553 la

nomination du « capitaine » des compagnons n. Frangois d'Ar-
nex » et du « banderet », n. Frangois de Gieresse. »

« Maintenant, quel est l'auteur du livre? Sans doute, il est

tres au courant des affaires d'eglises. II ne saurait en avoir
ete autrement dans une ville qui de 1530 a 1554 est demeuree

dans une tension religieuse extreme. Mais il suit les affaires
politiques et militaires. II connait les affaires du conseil,
cite des documents officiels. II sait des details administrates

qui n'interessent guere les gens d'eglise ; il dit ainsi

pour 1555 quels menuisier et serruriers ont travaille aux
prisons du chateau et ce que cela a coüte (p. 328) et pour
1558 quel magon et quel chappuis ont travaille ä la

transformation du couvent des clarisses en auberge (p. 360) ;
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« Au surplus, il est certain que l'auteur des Memoires est

un laique. II declare, p. 332, qu'aucun pretre ni moine n'est

demeure ä Orbe. Quant ä lui « le faiseur du present livre »

il a ete l'objet d'une remontrance et d'une menace d'amende

de la part du juge consistorial Claude Matthey parce qu'il
continuait ä observer le careme et les jeunes (p. 45). Le
consistoire n'ayant ete etabli qu'apres la Reforme, le fait
est done posterieur ä 1554 et les laics seuls etaient soumis

au consistoire. Claude Matthey est juge en 1555, gouver-
neur en 1559. »

« C'est done parmi les bourgeois d'Orbe meles aux affaires

publiques, qu'il faut chercher l'auteur. L'origine du livre
est connue. Ruchat parle du manuscrit communique par le

juge Thomasset. Son ami, le pasteur Samuel Olivier, est

plus explicite. Dressant en 1734 la genealogie de la famille
d'Arnex, il dit : « J'ai tire diverses remarques des archives

d'Orbe, de Messieurs Thomasset, qui ont le livre de M. Adam
de Pierrefleur, des archives de Moudon, de MM. de Cer-

jat... » Adam de Pierrefleur, chätelain d'Orbe en 1627,

dernier male de sa famille, avait eu une fille, Anne-Marie,
qui fut mariee le 30 avril 1649 ä Olivier Thomasset, et fut
la mere du juge Jaoques-Frangois Thomasset. Celui-ci avait
done recueilli le livre avec l'heritage de son grand-pere. »

« Adam de Pierrefleur n'etait cependant pas l'auteur des

Memoires. Sa vie se deroule au XVIIme siecle et il mourut
avant 1660. II etait fils d'un Pierre de Pierrefleur, ne apres

1547, qui epousa avant 1586 Frangoise d'Aubonne, et qui
etait le frere de Claudine, laquelle fut regue toute enfant,
en 1553, au couvent des Ciarisses. C'est peut-etre ce Pierre

qu'a vise Ruchat, tout en le confondant avec un autre Pierre,
chätelain en 1524, gouverneur en 1531, et avec le fils cadet de

ce dernier, mort en 1556. Cependant, ce Pierre etait encore
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enfant au moment des evenements de 1554, et il ne pouvait
connaitre que par oui-dire ceux de 1530 et des annees sui-

vantes, que l'auteur semble avoir vecues. »

« Mais ce Pierre avait pour pere Guillaume de Pierrefleur
(fils du chätelain, frere de oelui mort en 1556) qui fut un

personnage interessant. En 1538 il vend une vigne ä Saint-

Christophe, ce qui fait supposer qu'ä ce moment lä il etait

deja chef de la famille. Les Memoires en parlent ä plusieurs
reprises, les comptes de la ville donnent d'autres details. Je

vois ainsi qu'en 1547, le conseil lui donne quatre pots de

vin ä l'occasion de ses noces avec Anne de Glane, « la

dimanche grasse », soit le dimanche avant le careme. II est

gouverneur en 1548, en 1554 (l'annee du plus, c'est-ä-dire
du triomphe de la Reforme), en 1561. II est envoye ä deux

reprises ä Fribourg par le conseil en 1565 ; il fait de nou-

veaux voyages pour la ville ä Fribourg et ä Echallens

en 1573, il figure a la tete du conseil en 1574. II est encore

gouverneur en 1577, et il parait etre mort en 1579. Or, on
le voit en 1573 avec le curial et les gouverneurs chercher

dans les archives de la ville des titres pour un proces
pendant en cour baillivale. En 1575, les gouverneurs notent

encore qu'ils sont alles « ä la crotte » avec noble Guillaume
de Pierrefleur pour « chercher les droits de la ville » ä

l'occasion d'un proces ä Yverdon. Guillaume de Pierrefleur est

done un lettre ; il est au courant des vieux papiers de la

ville ; c'est un vieillard qui a de longs souvenirs. C'est tout
ä fait l'homme propre ä ecrire des Memoires, qui sont
bases sur des documents precis et parfois peu accessibles.

C'est un homme du monde et un magistrat, que sa situation
sociale a mis au courant des affaires du temps, que ses fonc-
tions ont familiarise avec les details de l'administration. »

« J'opinerais done que l'auteur des Memoires est Guillaume
de Pierrefleur, ä moins qu'il ne les ait dictes a son fils
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Pierre, qui avait un peu moins de trente ans en 1577
(manage de son pere 1547). Ce que l'auteur dit, ä la page 307,
des relations entre le couvent des Ciarisses et les Pierre-
fleur, montre d'ailleurs bien que nous sommes ici en

presence d'un membre de cette famille. »

Maxime REYMOND

LA LETTRE DE PHILANTROPUS
(F.-C. LAHARPE) DU 28 JANVIER 1790'

(Suite et fin.)

R6ponse k Philantropus.

La lettre ecrite par Philantropus et datee du 28 jan-
vier 1790 parut, comme on sait, dans la gazette anglaise
The London Chronicle. Elle ne passa pas inapercue, ce

journal etant connu ä Berne. Le conseiller secret Freuden-

teich y repondit. Nous devons la transcription litterale ä

l'obligeance de M. Louis Hussy, bibliothecaire cantonal ;

nous en avons tire le texte suivant :

C'est faux, absolument faux dans tous les sens du mot,

qu'un changement quelconque ou une alteration quelconque

aient surgi dernierement, dans la constitution du canton
de Berne, son gouvernement, ses lois 8. Aucune cocarde de

liberte n'est connue parmi nous. Des hommes jouissant d'une

liberte vieille de quatre siecles, n'ont pas besoin de tels

signes enfantins pour le faire savoir. Aucune assemblee

representative n'est ou n'a ete reunie ä Moudon ou ailleurs:

1 Voir Revue historique vaudoise, livraison de juin, page 161.

1 II semble que l'auteur n'ait pas compris que Philantropus par-
lait d'une pretendue revolution ou veuille simplement avoir l'air
de le prendre au serieux pour pouvoir mieux le contredire.
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